
        

 

 

 
 

 222333   ---   222777   JJJaaannnvvviiieeerrr    222000111000   

Rimini Fiera, Rimini, Italie             
 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
     
 
     
     
    
  
 

 
 
 
 

 

 

 

ESPACE COLLECTIF FRANCE 

DU 23 AU 27 JANVIER 2010 

DOSSIER D’INSCRIPTION 

 

LA 1ère MANIFESTATION MONDIALE POUR LES GLACES ARTISANALES 

LA 1ère EUROPENNE POUR LA PATISSERIE 

� Exposez sur un stand clés en main 
� Opération soutenue par le Ministère délégué au Comm erce Extérieur  
� Profitez de la visibilité du Pavillon France 
� Epargnez-vous les soucis logistiques 



        

 

 

Un rendez vous à ne pas manquer pour la boulangerie et le chocolat ! 
 

 
 
La 31ème édition du SIGEP se tiendra du 23 au 27 janvier 2010, à Rimini, sur la côte adriatique de 
l’Italie. Ce salon a désormais atteint une notoriété exceptionnelle, avec plus de 92732 visiteurs et de 
750 exposants lors de sa dernière session. Il est le rendez-vous incontournable des professionnels de 
la pâtisserie et de la boulangerie en Italie. 
 

 

SIGEP est la manifestation est la plus importante au monde dans le secteur des glaces artisanales , la 
première en Europe pour la pâtisserie  et un rendez-vous à ne pas manquer pour la boulangerie et  le 
chocolat .  En exposition vous trouverez les installations, les équipements et les machines , les  
matières premières,  les produits de base, l’ameublement et les services . 
 
Reconnue par la qualité de ses exposants et ses nombreuses opportunités de contact, l’édition 2009 a 
enregistré une croissance de 2% du nombre d’exposants, malgré le contexte actuel ; 750 exposants  
sur une surface de 90.000 m² accueillant 92 732 visiteurs  sur les 16 pavillons . 
 
Des congrès, des concours internationaux, des démon strations techniques et artistiques : 
 
Ces évènements représentent un excellent facteur de communication entre les sociétés exposantes et 
les artisans, les professionnels, les médias, les opinions « leaders » du secteur. Le visiteur a la 
possibilité de découvrir de nouvelles technologies et de nouvelles techniques de réalisation et 
présentation des produits. 
 
 

En résumé, pourquoi exposer sur SIGEP ? 
 

 Le SIGEP est la plus importante manifestation au monde pour le secteur des glaces artisanales. La 
manifestation se classe dans le peloton de tête au niveau européen pour les secteurs pâtisserie, 
boulangerie, chocolat.  

  Leader absolu en Italie, le salon draine aussi un visitorat qualifié et international venant de toute 
l’Europe. 

 Une présence historique française stable mais trop réduite (9 exposants* et 272 m² en 2009) 
 Pour la première fois s’y tiendra un pavillon France, gage de grande attractivité 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Vos contacts pour en savoir plus : 

 

Anca MUCEA, CCI Italienne de lyon / Agent SIGEP 
 
Tél : 04 26 49 02 03 – Fax : 04 78 39 52 14 - Mail : a.mucea@ccielyon.com 
 
 

Guillaume Pinatel , CCI Italienne de lyon / Agent SIGEP 
 
Tél : 04 72 00 32 48 – Fax : 04 78 39 52 14 - Mail : g.pinatel@ccielyon.com 
 
 
 



        

 

 
 
 

L’OFFRE « CLEFS EN MAIN » 

 
� LE STAND : Un espace réservé de 6 m² environ sur l e pavillon, incluant : 
- Eclairage, alimentation électrique, 1 comptoir-vitrine personnel, 1 table et 3 chaises, la 

moquette, plantes vertes, une enseigne, nettoyage du stand 
- Inscription au salon et au catalogue, assurance exposant, suivi administratif du dossier 
- Badges d’accès et 1 badge d’accès au parking le cas échéant 
- Inscription au catalogue exposants 
- Utilisation partagée d’une remise comprenant un frigo commun, un évier-point d’eau 
- Utilisation d’un espace commun aux exposants du pavillon pour des rendez-vous d’affaires 
 
� VOTRE MARKETING AUPRÈS DES OPÉRATEURS ITALIENS : 
- Conception et réalisation d’une brochure de présentation des exposants du pavillon français par 

la Mission Economique de Milan 
- Sensibilisation des grossistes italiens à passer sur le pavillon par la Mission Economique de 

Milan 
 

�  PRÉPARATION DU SALON, INFORMATION MARCHÉ ET ASSIS TANCE SUR PLACE : 
- Réunion de préparation et d’information avant le salon, sur place 
- Présentation du marché, des opportunités et des stratégies d’approche commerciale à la veille 

du salon par un spécialiste du marché (ME de Milan) 
- Soutien logistique de la CCIE Lyon 
- Deux hôtesses-interprètes français/italien présentes sur le pavillon français durant les heures 

d’ouverture du salon 
- Hébergement sur place, 5 nuits pour une personne 
- Vol A/R à destination de Bologne dans la limite de 500 € (réservation par la CCIE Lyon) 

 
 

LE BUDGET : 
 

 Coût par entreprise (€) (pour une personne) 

Coût total TTC 5 806,50 

Subvention Ubifrance  (1)  2 700,00 

Coût final TTC  (sous réserve d’obtention des subventions) 3 106,50 
 

CRITÈRES D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
 

1) Subvention accordée par le Ministère Délégué au Commerce Extérieur, si au moins 10 entreprises exposent sur le 
pavillon France. Cette subvention n’est reversée qu’une fois le salon terminé et sur présentation à Ubifrance des factures 
acquittées. 
 

 
 
Non inclus dans ces tarifs :  
� Le mobilier complémentaire et les commandes additionnelles de matériels et de services 
� Le transport vers Rimini de vos documents et matériels 

 
 



        

 

 
 
 
 
 
 
A retourner par courrier accompagné de votre chèque  d’acompte, copie par fax au 04 78 39 52 14 
A :  Anca MUCEA  Chambre de Commerce Italienne de  Lyon 8, rue Joseph Serlin 69282 – Lyon 

Cedex 01 
 

����  Date limite d’inscription : Lundi 16 NOVEMBRE 2009 ���� 
 

Je soussigné (nom, prénom) :  ......................................................................................................................................................... , 
Fonction :  ......................................................................................................................................................................................... , 
agissant pour le compte de l’entreprise ci-après : 

 
Raison sociale   N°SIRET   

Adresse     

Responsable du 
dossier  

 Fonction  

Tel  Portable  

Fax   Email   

Site Internet   Code NAF �  
N° TVA      � 

 

Activité de la 
société : 

 

CA (K€)   CA export (K€)  

Effectif    

(Cochez la/les cases correspondantes) 
 
 
� Participera à la mission aux conditions prévues  dans l’offre détaillée. Pour mémoire : 

Coût de la mission par entreprise (TTC) : 5 806,50€  
 � Remise envisagée dans le cadre de la labellisation et consentie par 
      le Ministre Délégué au Commerce Extérieur 2 700, 00 € 
 
 

Coût total de la mission subventions déduites (TTC)  3 106,50 € 
 

� Règle à la CCIE Lyon  avec le présent engagement un montant de 50% du coût total TTC de la mission subventions 
déduites, soit 1 550, 00 €.   Le paiement est à effectuer par chèque émis à l’ordre de la  
CCIE Lyon 

 
Fait à ……………………………., le ………………………… Signature autorisée et cachet de l’entreprise

1. La CCIE Lyon se réserve le droit d’annuler la participation à la manifestation pour toute raison légitime et en cas de force majeure. Le dossier de votre 
inscription sera alors transmis à l’organisateur pour votre participation directe. La différence de coût éventuel sera à votre charge. 

2. Si le quota en nombre de participants n’était pas atteint, CCIE Lyons se réserve le droit d’annuler le stand collectif. 
3. Pour toute annulation imputable à la société, CCIE Lyon se réserve le droit de facturer l‘intégralité de la prestation. 
 

BON DE COMMANDE – SIGEP 23 - 27 janvier 2010 



  

 

 
 
 
 

 
 
 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES 
« DEPARTEMENT SALONS INTERNATIONAUX »  

 
PRÉAMBULE 
Le Département Foires et Salons de la Chambre de Commerce Italienne de Lyon, ci-après dénommée CCIE Lyon - a pour vocation de 
regrouper les entreprises françaises  au sein du Pavillon qu'elle conçoit et réalise sur une sélection de salons internationaux. 
Les présentes conditions générales de vente régissent les relations entre l’offreur (le Département Foires et Salons de la CCIE Lyon et 
l’exposant (entreprise ou organisme signataire du bon de réservation et qui confie à CCIE Lyon l’organisation logistique, administrative et 
financière de sa participation) sont systématiquement insérées dans chaque dossier de prospection envoyé aux entreprises par CCIE 
Lyon avec la demande d'inscription. En conséquence, le fait de remplir la demande d'inscription, implique l’adhésion entière et sans 
réserve de l’entreprise exposante à ces conditions générales de vente, à l’exclusion de tous autres documents tels que prospectus, 
catalogues émis par CCIE Lyon  et qui n'ont qu'une valeur indicative. 
Aucune condition particulière ne peut, sauf acceptation formelle et écrite de CCIE Lyon, prévaloir contre les conditions générales de 
vente. Toute condition contraire opposée par l'entreprise exposante sera donc, à défaut d'acceptation expresse, inopposable à CCIE 
Lyon, quel que soit le moment où elle aura pu être portée à sa connaissance. 
Le fait que CCIE Lyon ne se prévale pas à un moment donné d'une quelconque des présentes conditions générales de vente, ne peut 
être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement d’une quelconque desdites conditions. 
 
Article 1 - Inscription et attribution des stands 
Les inscriptions ne pourront être satisfaites que si elles sont accompagnées de l’acompte correspondant et dans la limite des 
emplacements et des angles disponibles. 
AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE EN COMPTE SANS LE VERSEMENT DE CET ACOMPTE POUR LEQUEL UNE FACTURE 
PROVISIONNELLE SERA ÉTABLIE PAR CCIE Lyon. Toute inscription ne sera définitive qu'à compter de la date de valeur du crédit 
du chèque sur le compte bancaire de CCIE Lyon. 
En cas de demande de participation excédant l’offre de stands et d'angles, la préférence sera donnée aux sociétés par ordre de 
réception des inscriptions accompagnées de leur règlement.  
AUCUNE INSCRIPTION SUR LE SALON NE POURRA ÊTRE PRISE EN COMPTE SI L’EXPOSANT N'A PAS RÉGLÉ LA TOTALITÉ 
DE SES FACTURES RELATIVES AUX EXPOSITIONS ANTÉRIEURES. 
 
Article 2 – Types de stand et sous-location 
CCIE Lyon propose typiquement 3 formules de stand : 
Stand individuel : facturé au m². Le stand individuel, sauf disposition contraire explicite, est vendu aménagé, soit dans le cadre du 
stand CCIE Lyon soit par le biais d’aménageurs locaux. L’entreprise peut personnaliser son stand dans les limites agréées par CCIE 
Lyon. 
 
Il est interdit à l'exposant de sous-louer son stand. Il est en revanche possible d'y présenter des articles pour le compte d'un tiers ou 
d'y faire la publicité de fabrications autres que les siennes moyennant l’accord express de CCIE Lyon. Certaines formules peuvent ne 
pas être disponibles sur certains salons. 
 
 
Article 4 - Commandes supplémentaires  
Les commandes supplémentaires (mobilier, matériel de froid, branchement d'eau, téléphone, etc) faites par l'exposant et n'entrant pas 
dans le cadre strict du stand équipé seront mentionnées sur la facture finale présentée par CCIE Lyon au participant. 
Dans le cas où ces commandes supplémentaires seraient faites par l’exposant moins de 30 jours avant le début du salon ou in situ, 
leur prix serait majoré de 50%. 
 
Article 5 – Eligibilité aux subventions régionales 
CCIE Lyon, avec le Ministère Délégué du Commerce Extérieur subventionne, en partie les stands des PME des entreprises françaises. Le 
texte définissant le champ d’application de la notion de PME communautaire est remis à chaque exposant, qui signe une déclaration de 
conformité engageant la responsabilité de l’entreprise. En cas de contrôle ultérieur, toute entreprise qui aurait fait état d’une fausse 
déclaration sera susceptible de devoir rembourser le montant de subvention indue dont elle aurait bénéficié, dans la limite du prix réservé 
aux entreprises non éligibles. 
 
Article 6 – Annulation 
En cas d'annulation par l'exposant : 
- Plus de quatre mois avant le début du salon : CCIE Lyon établira un avoir de 50% de l'acompte au profit de l'entreprise exposante, le 
solde correspondant aux frais déjà engagés par CCIE Lyon sera conservé par elle. 
- Entre quatre mois et deux mois avant le début du salon : l'acompte versé et facturé restera acquis à CCIE Lyon. 
- Moins de deux mois avant le début du salon : la totalité du paiement y compris le montant des commandes supplémentaires restera 
acquis à CCIE Lyon et fera l'objet d'une facture qui sera adressée à l’exposant à l'issue du salon, déduction faite de la facture 
d'acompte. 
 
En cas d'annulation par CCIE Lyon: 
Postérieurement à la diffusion des dossiers de prospection et quelle qu'en soit la cause, CCIE Lyon se réserve le droit d'annuler la 
manifestation prévue lorsque son organisation est devenue impossible. 
Dans ce cas, les acomptes versés par les exposants sont intégralement restitués par CCIE Lyon, à l'exclusion de tous dommages 
intérêts supplémentaires 
 



 

 

 
Article 7 - Modalités de paiement 
L’acceptation des conditions générales de vente par l'exposant vaut engagement de régler sa participation en deux phases : 
Phase 1: 50% du prix de la surface au moment de l'inscription (acompte).Phase 2: le solde de la surface doit être réglé au plus tard 
trois semaines avant le début du salon avec le montant des commandes supplémentaires. Faute de réception du solde de la surface, 
CCIE Lyon se réserve le droit de réaffecter la surface non soldée.  
 
Les paiements seront effectués aux dates convenues au compte ouvert au nom de la Chambre de Commerce Italienne de Lyon, par 
chèque bancaire ou postal ou encore par virement : 
 
MONTE PASCHI BANQUE 
Code 
banque 

Code 
guichet 

N° de compte  Clé Domiciliation   

30478 00012 06522435001 92 MONTE DEI PASCHI LYON 
 

IBAN International Bank 
Account Number : 

    

FR76 3047 8000 1206 5224 3500 192 Bank 
identification 

Code (BIC)  

MONTFRPPXXX 

 
 
      Titulaire du Compte :  
        
      Chambre de Commerce Italienne 
      8 rue Joseph Serlin 
      69282 Lyon Cedex 1 
      France 
 

Article 8 - Garanties de paiement 
Chaque exposant, dès son inscription, s'engage à respecter et à faire face aux échéances de paiement correspondant à sa 
participation. 
Le non-respect de cette obligation permet à CCIE Lyon d'exiger le paiement immédiat des sommes restant dues ou d'annuler la 
participation de l’exposant à la manifestation en question. 
Toute somme non payée à l’échéance figurant sur la facture entraîne l'application de pénalités d'un montant égal à une fois et demi le 
taux de l’intérêt légal. Ces pénalités seront exigibles sur simple demande de CCIE Lyon. 
Il est tenu de signaler à CCIE Lyon tout changement survenant dans sa situation économique susceptible d'entraîner notamment son 
insolvabilité, sa cessation de paiement ou un retard dans le paiement de ses échéances afin que CCIE Lyon puisse envisager les 
dispositions à prendre et notamment exiger des garanties ou un règlement comptant avant le début du salon. 
 
Article 9 - Force majeure 
Les cas de force majeure, et notamment les grèves nationales, les retards dans les approvisionnements, les guerres, les actes des 
autorités publiques, le boycott des produits français, etc, ou tout autre évènement imprévisible, irrésistible et insurmontable, 
indépendant de la volonté de CCIE Lyon et entravant les prestations, ainsi que tout empêchement né d'une modification dans la 
réglementation internationale des produits, constituant un obstacle définitif à l'exécution des présentes conditions générales de vente, 
suspendent de plein droit les obligations de CCIE Lyon relatives à ces conditions générales de vente et dégagent alors CCIE Lyon de 
toute responsabilité ou de tout dommage pouvant en résulter. 
 
Article 10 - Responsabilité juridique 
Chaque exposant français participant à ces manifestations sur un des stands organisés par CCIE Lyon, devra être titulaire d'une police 
d'assurance le garantissant pour les dommages causés aux tiers y compris les autres exposants et dont il serait reconnu 
personnellement responsable. La justification de cette police d'assurance devra être adressée à CCIE Lyon un mois avant le début du 
salon au plus tard. 
La surveillance des stands organisés par CCIE Lyon est assurée au mieux des circonstances. 
Cependant, CCIE Lyon n'est en aucune façon responsable des vols (marchandises, objets personnels) dont seraient victimes les 
différents exposants participant sur les stands de la représentation régionale. 
Si un accident quelconque survenait sur les stands organisés par CCIE Lyon (incendie, explosion, dégâts des eaux), susceptible 
d'entraîner leur fermeture, les sociétés exposantes ne disposeraient d'aucun recours contre CCIE Lyon,  notamment en ce qui 
concerne les demandes en dédommagements pour perte de recette, préjudice commercial, etc. 
D’une façon générale, CCIE Lyon décline sa responsabilité pour tout incident, indépendant de sa volonté, pouvant troubler le 
déroulement de la manifestation et provoquant un préjudice quelconque aux exposants. Nous recommandons fortement la souscription 
d’une assurance rapatriement et prévoyance pour le personnel envoyé sur le salon par l’entreprise. 
 
Article 11 - Confidentialité 
Les parties se considèrent tenues au secret professionnel et s'engagent dès lors à respecter la confidentialité des informations 
auxquelles elles auraient accès dans le cadre de l’exécution des présentes conditions générales de vente, pendant toute leur durée 
d'exécution. 
Tous les documents appartenant ou concernant le participant en possession de CCIE Lyon seront considérés comme confidentiels, 
ainsi que tous les renseignements et pièces concernant le participant, ses produits et ses services. 
 
Article 12 - Fournisseurs 

Vous devez nous faire parvenir 
impérativement la preuve du paiement  



 

 

CCIE Lyon laisse le libre choix aux exposants de leur transporteur. En aucun cas, CCIE Lyon ne pourra être tenue pour responsable 
de retards, d'erreurs, de détériorations ou de vols survenus du fait du transporteur, dans sa prestation ou celle des intermédiaires 
acheminant les produits.  
De même, CCI  de Lyon décline toute responsabilité pour toutes les prestations fournies directement à l'exposant par d'autres 
fournisseurs. CCI  de Lyon laisse ainsi notamment le libre choix du mode de déplacement et d’hébergement aux exposants qui devront 
s’en occuper dans les délais adéquats. L’impossibilité de réserver une place dans un avion ou une chambre dans un hôtel ne pourra 
ainsi être considérée comme un cas de force majeure susceptible de dédouaner l’entreprise de ses obligations contractuelles vis-à-vis 
de CCI  de Lyon. 
 
Article 13 - Modifications des conditions générales  de ventes 
CCIE Lyon se réserve le droit de modifier à tout moment les présentes conditions générales de vente et d'en informer l’entreprise 
exposante huit jours avant l'entrée en vigueur des nouvelles conditions générales de vente. 
 
Article 14- Litiges 
Pour tout litige ou toute contestation se rapportant à l'application, l'interprétation, l’exécution ou la résiliation des présentes conditions 
générales de vente, les parties reconnaissent les juridictions françaises de Paris appliquant la loi française comme seules juridictions 
compétentes. 

 
 


